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Principes directeurs
suivis par le Conseil synodal et
les services généraux des Eglises
réformées Berne-Jura-Soleure*

 Nous développons nos réflexions et
 menons nos actions en associant nos
 partenaires aussi bien au sein de l’Eglise
 qu’à l’extérieur.

 Nous accompagnons et soutenons les
 paroisses dans les tâches qu’elles
 doivent mener à bien sur le territoire qui
 relève de leur compétence.

 Nous collaborons avec les autres Eglises.

 Nous sommes un partenaire fiable.

 Nous rencontrons tout être humain
 avec respect et sans jugement.

 Nous veillons dans nos décisions à
 respecter au mieux l’environnement.

 Nous résistons à la tendance actuelle
 d’interpréter le monde selon des points
 de vue idéologiques et nous en tenons
 à la vérité tant dans notre discours que
 dans nos actes.

Comment nous agissons

 Nous assurons le service de l’Eglise  
 dans un esprit de loyauté et de solidarité.

 Nous affirmons l’identité de notre foi
 chrétienne.

 Nous incluons une dimension spirituelle
 à tout ce que nous faisons.

 Nous faisons du bilinguisme de notre
 Eglise une réalité vivante.

 Nous conduisons une politique financière
 adaptée à chaque situation et qui
 concilie souplesse et rigueur.

 Nous assumons notre mission
 consciencieusement et avec soin.

 Nous adoptons dans toute situation de
 conflit une attitude de respect de l’autre.

 Nous sommes attentifs aux évolutions
 et changements au sein de la société.

 Nous défendons des valeurs chrétiennes
 dans le débat public.

 Nous menons une politique de  
 communication ouverte, transparente et
 qui répond aux besoins des différents
 destinataires.
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Von Gott bewegt. Den Menschen verpflichtet.
Animés par Dieu. Engagés pour les humains.



Nous laissons la Bonne Nouvelle telle 
qu’attestée par la Bible guider notre vie 
et notre travail. La Vision Eglise 21 nous 
motive et nous inspire dans nos efforts 
visant à vivre et à concevoir notre foi 
aujourd’hui.

* Aux termes de l’art. 6 al. 1 du règlement d’organisation des structures 
et des Services généraux de l’Eglise du Synode de l’Union synodale, 
le Conseil synodal définit, dans le cadre de principes directeurs, les 
axes fondamentaux autour desquels s’articulent la mission et la ligne 
suivies par les services généraux au cours de la prochaine législature. 
Ces principes directeurs – qui ne doivent pas être confondus avec les 
principes directeurs concernant le personnel – doivent être soumis 
pour adoption au Synode en même temps que le programme de 
législature.

Comme toute institution, l’Eglise réformée nationale a une culture et 
une langue qui lui sont propres. Formulés dans un langage concis et 
centrés sur les activités prioritaires de l’Eglise réformée nationale, ces 
principes directeurs se subdivisent en quatre chapitres.

Etre Eglise

 Nous croyons en Dieu.

 Nous professons notre foi en
 Jésus-Christ.

 Nous avons confiance dans l’action de
 l’Esprit Saint.

 Nous tenons compte de la diversité
 du témoignage biblique dans l’Ancien
 et le Nouveau Testament.

 Nous sommes réformés.

 Nous sommes liés à d’autres Eglises au
 sein d’une communauté oecuménique
 en Suisse et dans le monde.

La mission de l’Eglise

Proclamation de la Parole
Nous proclamons l’Evangile de Jésus-Christ.

Accompagnement
Nous accompagnons les personnes durant
leur vie et au seuil de la mort.

Engagement social
Nous témoignons de la parole de Dieu
dans tous les domaines de la vie personnelle
et publique. La lutte contre l’injustice et la
détresse physique et morale et leurs causes
est au coeur de notre engagement.

Ce que nous voulons

 Nous promouvons les valeurs nourries
 par la foi chrétienne.

 Nous offrons un espace où les diverses
 manières de comprendre l’Evangile et
 d’en témoigner puissent s’affirmer et
 favorisons la pluralité des convictions et
 des expressions de la foi.

 Nous respectons l’ordre démocratique
 fondamental et l’Etat de droit, garant des
 droits humains.

 Nous défendons une société sans  
 violence, juste et solidaire et nous 
 mobilisons en faveur de la cohésion.

 Nous nous engageons en faveur  
 de la sauvegarde de la Création.

 Nous nous engageons en faveur de
 l’égalité des sexes.

 Nous sommes partie prenante  
du dialogue oecuménique et interreligieux.

 Nous soutenons la collaboration entre
paroisses dans les régions.

 Nous veillons au respect mutuel dans  
 la collaboration entre les différents 
 ministères et services.

 Nous nous adressons à de larges cercles
 de la population et favorisons diverses
 formes de participation.




